
DELIBERATION

CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 30JUIN 2022

L’an deux mil vingt-deux, le trente juin, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la

Communauté de communes Sumène-Artense, s’est réuni à la salle des Peupliers de la commune de

Lanobre, sous la présidence de Monsieur Marc MAISONNEUVE, Président de la Communauté de

communes Sumène-Artense.

Etaient présents: Stéphane BRIANT (Antignac), Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Alain VERGNE

(Beaulieu), Jean-Pierre GALEYRAND, Maryse MAZEIRAT (Champagnac), Martine MONCOURIER, Thierry

FONTY (Champs sur Tarentaine-Marchal), Philippe DELCHET (La Monselie), Pascal LORENZO, Philippe

VIALLEIX, Brigitte CLAUDEL, Gustave GOUVEIA (Lanobre), Lionel MONTEIL (Le Monteil), Christophe

MORANGE (Madic), Éric MOULIER, Catherine BARRIER, Franck BROQUIN (Saignes), Jean-Paul MATHIEU

(Saint-Pierre), Bertrand FORESTIER (Sauvat), Joélle NOEL (Trémouille), Fabrice MEUNIER, Arnaud

MOREAU (Vebret), Marie-Pierre BABUT (Veyrières), Alain DELAGE, René BERGEAUD, Clothilde

JUILLARD, Céline BOSSARD (Ydes).

Ont donné pouvoir: Patrick BORNET (Champagnac) à Maryse MAZEIRAT (Champagnac), Johane

GRANDSEIGNE (Lanobre) à Pascal LORENZO (Lanobre), Daniel CHEVALEYRE (Champs sur Tarentaine —

MarchaI) à Martine MONCOURIER (Champs sur Tarentaine — Marchai), Bernard BOUVELOT (Ydes) à

Alain DELAGE (Ydes), Marie-Ange FLEURET-BRANDAO (Ydes) à Clotilde JUILLARD (Ydes).

Secrétaire de séance : Brigitte CAUDEL

Nombre de membres afférents au Conseil Communautaire : 34 / Nombre de membres présents: 27

Nombre de votants : 32

Date de la convocation : 24juin 2022

20220630009DE
FINANCEMENT DU POSTE DE CHEF DE PROJET PETITES VILLES DE DEMAIN

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée le poste de chef de projet Petites Villes de Demain

bénéficie d’un co-financement à hauteur de 75%. lI convient de renouveler la demande de financement

au titre de l’année 2022.

Le plan de financement de l’opération serait le suivant:

DEPENSES RECETTES

Postes de dépenses Montant Financeurs Montant Taux %

Salairechargé 50068€ ETAT 37551€ 75%

Autofinancement 12 517 € 25 %

TOTAL 50068€ TOTAL 50068€ 100%

Monsieur le Président donne lecture du plan de financement et invite le conseil à en délibérer.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil communautaire,

- autorise le Président à solliciter les subventions d’un montant de 37 551 € pour un taux de 75%.

- donne son accord pour que le Président engage toutes les démarches y afférentes.

Fait à CHAMPS SUR TARENTAINE - MARCHAL, le 30juin 2022
Pour extrait certifié conforme,
Le Président
Marc M - UVE
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